
     

Communauté de communes  
du Val d’Amour 
74 grande rue, 39380 Chamblay 
 

03 84 37 74 74 
contact@valdamour.com 
www.valdamour.com 
 

Présents 
Mesdames Desarbres, Paillot, Sermier, Masuyer, Valot, Giancatarino, Faivre, Hählen, 

Falcinella-Gillard, Alixant, Pate, Junod.  

Messieurs Dejeux, Degay, Brochet, Timal, Poulin, Pichon, Rougeaux, Ramaux, Koehren, 

Magdelaine, Chalumeau, Rochet, Fraichard, Bouton, Vuillet, Brugnot, Schouwey, Bigueur, 

Besia, Mairot. 

Excusés MM. Poctier (procuration à Jean-Claude Pichon), Truchot (procuration à 

Patricia Sermier), Chevanne, Théry, Della Santa, Coutrot, Joffre. 

Absents M. Baton. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la Fédération nationale des collectivités territoriales pour la culture rassemble 
aujourd’hui près de 500 collectivités territoriales : communes et groupements de communes, 
métropoles, départements et régions et a pour objet l’échange d’informations, la confrontation 
des expériences, l’analyse en commun des problématiques sectorielles comme transversales et 
l’élaboration de propositions dans tous les domaines de l’action culturelle locale, 
 
Considérant que l’adhésion à la FNCC constituerait un appui professionnel important pour le 
service culture et les élus tant pour la promotion du métier, que pour l’organisation de 
nouvelles politiques culturelles, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
• Valide l’adhésion de la CCVA à la Fédération nationale des collectivités territoriales 

pour la culture, 
• Autorise le Président à signer tous les documents relatifs à cette adhésion. 

 
Fait et délibéré les jours, mois et ans que dessus. 
 
Etienne Rougeaux    Virginie Pate 
Le Président     Secrétaire de séance 

Extrait du registre des délibérations  
du bureau de la communauté de communes du Val d’Amour 

Séance du 25 septembre 2024 
 

Date de convocation 
16 septembre 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre, mercredi 25 septembre à 18h30 le Conseil communautaire de la 
Communauté de communes du Val d’Amour régulièrement convoqué, s’est réuni à Vaudrey au 
nombre prescrit par la loi, en présence du Président : Etienne Rougeaux. 
 

Objet 
Adhésion FNCC 
N°135/2024 
 

Nombre de membres 
40 
Présents 
32 
Représentés 
2 
Excusés 
7 
Votants 
34 
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